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Déclaration du président concernant l'incident de confidentialité à l’école secondaire de Rosemère | 
Surveillance de crédit 

 
Le Conseil des commissaires prend très au sérieux l'incident de confidentialité survenu le 2 juillet à l'école secondaire 
Rosemère et reçoit régulièrement des mises à jour sur les mesures mises en place pour soutenir les personnes 
concernées. 
 
La Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier assumera les coûts de services de surveillance du crédit et de protection 
contre le vol d'identité pendant une période de trois ans pour toutes les personnes touchées par cet incident de 
confidentialité. 
 
Une lettre contenant des renseignements supplémentaires sera transmise aux familles concernées ce soir. D'autres 
détails concernant l'inscription à ces services et les modalités d'accès suivront sous peu. 
 
Au nom du Conseil des commissaires, je tiens à remercier les familles de leur patience et de leur collaboration alors 
que nous poursuivons nos efforts pour atténuer les répercussions de cet incident et renforcer nos mesures de protection 
pour l'avenir. 
 
Nous invitons également les familles qui ne l'ont pas encore fait à remplir dès que possible le formulaire de 
reconnaissance et de confirmation. Ces confirmations demeurent un élément important de nos efforts d'atténuation et 
nous permettent de vérifier que les renseignements ont été supprimés et n'ont pas été partagés davantage. 
 
Dans l'attente de la mise en place de ces services de protection supplémentaires, nous continuons de recommander 
aux personnes concernées de faire placer gratuitement un verrou de crédit auprès d'Equifax Canada et de TransUnion 
Canada à titre de mesure préventive additionnelle. 
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